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I. GENERALITES 

A. ENQUETE PUBLIQUE 
 
Arrêté 2025-00009 du Maire de BIOZAT, Madame Noëlle SEGUIN, du 8 septembre 2025 
 
Arrêté prescrivant l’enquête publique de l’élaboration du plan local d’urbanisme et 
d’abrogation de la carte communale de la commune de BIOZAT   Annexe 1 
 

B. CADRE JURIDIQUE 
 

 
Code de l’Urbanisme. Articles L. 123-10 
Code de l’Environnement Articles L. 123-1 et suivants 

Articles R. 123-1 et suivants 
 
 

C. NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

1. Informations générales 
 

La commune de BIOZAT était couverte par une carte communale qui avait été approuvée par le 
conseil municipal le 26 février 2007. 
Son abrogation est prévue et fait l’objet de cette enquête. 
En parallèle, il est prévu un nouveau PLU faisant également l’objet de la présente enquête. 
La commune de Biozat, est située au sud du département de l’Allier en limite avec le 
département du Puy de Dôme. Elle se trouve à 12 Km à l’Est de l'agglomération de Vichy, 7 km 
à l'Ouest de la ville de Gannat et 
45 km au Nord de Clermont-Ferrand.  
BIOZAT fait partie de la communauté de communes du bassin de Saint-Pourçain Sioule Limagne 
regroupant 60 autres communes et 34 400 habitants, compétente en matière de document 
d’urbanisme 
La commune est couverte par le SCOT (schéma de cohérence territoriale) du territoire Saint-
Pourçain Sioule Limagne approuvé le 17 octobre 2022. 
 
La commune s’étend sur une superficie de 1650 hectares. 
La commune compte 941 habitants en 2025, soit une densité au km² de 57 habitants. 

Administrativement, la commune de BIOZAT fait partie du canton de GANNAT. 
 
Les communes voisines de BIOZAT, sont Charmes à l'Ouest, Cognat -Lyonne au Nord, Serbannes 
au Nord Est, Brugheas à l'Est et Effiat (63) au Sud.  
La commune est composée d’un bourg et de deux principaux hameaux : Les Cluzeaux et 
Martinges. 
Biozat est proche des grands axes de communication, tels que l’A719 (accès à 5 min) en 
direction de Paris, Bordeaux ou Montpellier. L’altitude moyenne de Biozat est de 360 mètres. 
Sa superficie est de 16,46 km². La commune offre un cadre de vie agréable à ses habitants : elle 
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a gardé son caractère rural tout en offrant les équipements indispensables à ses habitants : 
école où une centaine d’enfants est accueillie, cantine, garderie, bibliothèque, aire de jeux, 
salles communales. 
Un tissu associatif très actif encourage par ailleurs la proximité et la convivialité. Une quinzaine 
d’artisans proposent également leurs services.  

 
 

 
 
 

La commune de BIOZAT est membre : 
➢ Du syndicat SICTOM Sud allier pour les ordures ménagères 
➢ Du SIVOM Sioule et Bouble pour l’eau et l’assainissement non collectif 
➢ Du SDE 03 pour l’électricité 
➢ La commune a la compétence en matière d’assainissement collectif 
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2. Les espaces agricoles, naturels et forestiers 

 
SAU (surface agricole utile) 2020 : 844 HECTARES 
  
La commune est concernée par les espaces naturels remarquables (ENR) suivants : 
 
Deux types de ZNIEFF de type 1  
 

• La ZNIEFF « Biozat » 

• La ZNIEFF « Forêt de Montpensier et Bois de Saint Géat » 
 

 
Carte tirée du rapport Ecologia 

 
 

Le territoire n’est concerné par aucun zonage Natura 2000. 
 

 

 

 

 

3. Abrogation de la carte communale 
 

La carte communale à abroger a été approuvée par le conseil municipal le 26 février 2007. 
Depuis son approbation, plusieurs lois ont fait profondément évoluer le Code de l’Urbanisme et 
ont renforcé les prescriptions en matière d’environnement et de préservation des espaces 
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naturels et agricoles. 
En outre, plusieurs documents de rang supérieur, s’appuyant sur un cadre règlementaire plus 
récent, ont été approuvés. C’est notamment le cas du SCoT Saint Pourçain Sioule Limagne. 
 

La carte communale en vigueur pose certaines difficultés au regard de ce contexte 
règlementaire :  
Le potentiel urbanisable n’est pas en adéquation avec les caractéristiques, les besoins et la 
capacité des communes.  
La carte communale ne permet pas une réelle maîtrise foncière sur les secteurs ouverts à 
l’urbanisation et ne garantit pas une gestion économe de l’espace à cause de disponibilités 
foncières trop importantes. 
Le choix de certains sites d'urbanisation va à l'encontre des objectifs de préservation de 
l'espace 
 
Le nouveau PLU vient ainsi mettre en conformité la commune avec le cadre légal et 
règlementaire.  
 

 

 
4. Les Orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables PADD 

 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), les études préalables ont 
conduit à identifier les enjeux d’évolution de la commune de Maringues et à définir des 
orientations permettant de poser les bases d’un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (P.A.D.D.). 

 
Le P.A.D.D. expose les orientations générales du projet de la commune de Biozat : 
 

➢ Le premier enjeu lié à l’environnement s’appuie sur les milieux naturels et leur 
préservation selon plusieurs axes : 

• Conserver la typicité rurale de la commune, en préservant les espaces verts 
existants. 

• Préserver les terres agricoles.  
• Sauvegarder les espaces boisés existants (forêts, haies).  
• Maintenir les corridors écologiques au sein du territoire communal.  
• Préserver les cours d’eau et plans d’eau de la commune. 

➢ Le deuxième enjeu lié au social s’appuie sur la démographie et sa croissance, et sur 
l’habitat et la demande selon plusieurs axes : 

• Continuer à attirer de nouveaux habitants, de manière raisonnée  
• Limiter le développement urbain à l’enveloppe urbaine de la polarité 

bâtie principale et ses dents creuses.  
• Maîtriser le développement des hameaux et du bâti isolé.  
• Encourager la réhabilitation du bâti vacant et densifier les dents creuses. 

➢ Le troisième enjeu lié à l’économique s’appuie sur les activités et leur développement, 
et sur les équipements et les besoins selon plusieurs axes : 

• Protéger les exploitations agricoles existantes.  
• Soutenir les espaces d’activités économiques, voire les développer. 
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• Renforcer les services, commerce et autres équipements dans le bourg. 
➢ Le quatrième enjeu lié aux déplacements s’appuie sur les déplacements et leur 

fonctionnement de la manière suivante :  
• Proposer une offre alternative à l’usage individuel de la voiture pour les 

déplacements quotidiens (covoiturage).  
• La commune bénéficie de la fibre, offrant l’opportunité de télétravail. 
• Réfléchir à la création de cheminements doux (piétons, vélos). 

➢ Le cinquième enjeu lié au territoire s’appuie sur l’armature urbaine et son 
organisation.  

• Développer la polarité centrale du Bourg tout en maintenant un 
développement encadré des hameaux des Cluzeaux et de Martinges. 

• Respecter les orientations stratégiques de développement du SCOT et 
d’autres documents juridiques de planification. 
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5. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation OAP 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) constituent l’une des pièces 
constitutives du dossier de Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elles exposent la manière dont la 
collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers 
ou des secteurs de son territoire. Les orientations d’aménagement et de programmation 
doivent être établies dans le respect des orientations générales définies au PADD. 

 
Le Plan Local d’Urbanisme de Biozat fait le choix de mettre en place deux types d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation :  
 

➢ Un secteur d’OAP sans règlement au titre de l’article R.151-8 du code de 
l’urbanisme. Six logements peuvent être construits à l’échéance du PLU, future zone AU à 
vocation d’habitat d’une superficie de 5000 m². 

 
 

➢ Un secteur d’orientation d’aménagement au titre de l’article L.151-7 du code de 
l’urbanisme est mis en place sur l’ensemble des secteurs pavillonnaires, l’aspect paysager, les 
densités, les hauteurs et les formes urbaines sont homogènes. Il s’agit de conserver cette 
homogénéité, tout en permettant une densification raisonnée du site conformément au SCOT 
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Analyse du Commissaire Enquêteur. 
* Au titre de l’article R151-8 du Code de l’Urbanisme, l’OAP garantit la cohérence des 
projets d’aménagement et de constructions avec le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, en tenant compte de : 

- La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, 
- La mixité fonctionnelle et sociale ; 
- La qualité environnementale et la prévention des risques ; 
- Les besoins en matière de stationnement ; 
- La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

* La situation de la parcelle en bordure de bourg est un atout, qualité 
paysagère, viabilisation à proximité. 
* La grandeur de la parcelle permet l’implantation de 6 logements bénéficiant de 
dessertes (voies et réseaux). 

Avis du Commissaire Enquêteur. 
* Projet cohérent en veillant à interdire le stationnement et à bien créer une voie 

piétonne 
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6. Les dispositions du PLU 
 

ORGANISATION URBAINE ET VOCATION HABITAT 
 

Par rapport à la carte communale en vigueur depuis 2008. Le PLU opère une réduction très 
notable des surfaces constructibles. 
La mise en place de zones urbaines et de zones d’urbanisation future constitue le socle de la 
production d’habitat. Elles permettent, 

➢ le renouvellement urbain, 
➢ la reconquête des logements vides, 
➢ et offrent des disponibilités foncières adaptées aux besoins de la 

commune. Des zones d'habitat (Ua) limitées le plus possible à l'existant : 
➢ favorisent le recyclage des logements (avec réhabilitation de la vacance), 
➢ offrent un potentiel foncier à investir avant de chercher à étendre les 

extensions urbaines, 
➢ participent à limiter la consommation foncière. 
➢ proposent des formes d’habitat diversifiées (Ud, ).  

Le PLU définit une zone d'urbanisation future Au s’inscrivant 
dans l'enveloppe urbaine du bourg 

 
CADRE DE VIE 

 
Outre les équipements et services situés en centre bourg, lesquels sont gérés par le 
règlement de la zone Ua ; le PLU définit des zones spécifiquement réservées à des 
vocations d’équipements et de services : 

➢ Zone Ue pour les équipements d’intérêt collectif.  
 
 

LA VOCATION AGRICOLE 
 

Le PLU définit un type de zone agricole. 
➢ La zone A : Il s'agit des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique.
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LES ESPACES NATURELS ET LES CORRIDORS ECOLOGIQUES 
 

Les grands espaces naturels et paysagers de la commune sont concernés par des zonages 
naturels N et agricoles (essentiellement inconstructibles). 

➢ Les zones N : il s’agit d’une zone naturelle et forestière. 
➢ Les zones Nc sont un sous-secteur dédié aux châteaux. Ce sont des zones 

naturelles dédiées aux châteaux. Il en existe deux sur la commune. 
 
 

LA VOCATION ÉCONOMIQUE 
 

Le règlement permet le développement des activités (économiques, artisanales, 
touristiques) existantes, et l'installation de nouveaux services dans les enveloppes urbaines 
définies (lesquelles disposent de potentiels libres). 

➢ Le PLU identifie notamment des zones spécifiquement dédiées pour les 
activités économiques, artisanales. 

➢ Ces zones Ui ciblent les sites existants. 
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7.  Evaluation Environnementale du projet 

 

Le 17 septembre 2025, la DREAL a adressé un mail à la mairie de BIOZAT afin de l’informer que la 
MRAe n’a pas été mise en capacité de délivrer un avis dans les délais prévus par la 
règlementation, faite de moyens. Il n’y a donc pas d’avis environnemental sur ce projet.  
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8. Composition du dossier mis à disposition du public  
 

 
I/ Le Dossier de projet : 
CABINET JULIEN d’ALLEMAGNE 
1. Note au titre de l’enquête 
2. Abrogation de la carte communale 
3. RAPPORT DE PRESENTATION (RP) 

1.1 / Etat initial  
1.2 / Justifications des choix 
1.3 / Evaluation environnementale (cabinet Ecologia) 

4. PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
5. ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
6. REGLEMENT 

4.1 / Règlement d’urbanisme écrit 
4.2 / Règlement d’urbanisme graphique 
 

5. ANNEXES 
5.1 / Plan des réseaux d’eau potable 
5.2 / Plan des réseaux d’assainissement 
5.3 / PPRN : plan de prévention des risques 

naturels et arrêté 
 

 
II/ Avis des personnes publiques associées : 

1/ Avis de l’Etat (Direction Départementale des Territoires) du 12 septembre 
2025 
2/ Avis de la CDPENAF commission départementale de la préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, du 4 septembre 2025  
  3/ Avis de la Chambre d’agriculture, du 4 septembre 2025 référence 

CJ/SAEET/CB/AA 
  4/ Avis de la communauté de communes porteuse du SCOT Saint Pourçain 

sur Sioule Limagne du 8 septembre 2025 
5/  Avis de la CCI chambre de commerce et d’industrie de l’Allier du 8 
octobre 2025 

 

III/ Autres documents 

1. Arrêté de mise à l’enquête publique du PLU N° 202500009 du 09 septembre 2025 

2. Avis d’enquête publique 

3. Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 12 juin 2025 N° 
202500000094 

4. Bilan de la concertation publique détaillant les réunions publiques, la publicité sur le 
bulletin municipal, sur le site internet et sur les journaux 
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II. ORGANISATION 

 

A. COMMISSAIRE ENQUETEUR DESIGNE PAR :  
 

• Décision du 30/06/2025 : N° E25000059/63  
La Présidente du Tribunal administratif de CLERMONT FERRAND, Madame Sylvie BADER-KOZA :  
Désignation du commissaire enquêteur à la demande du maire de la commune de BIOZAT 
                   Annexe 1 
 

• Arrêté municipal du 8 septembre 2025 désignant le commissaire enquêteur et ordonnant 
l’ouverture de l’enquête publique  

                 Annexe 2 
 

B. VISITE DES LIEUX 
 

Une réunion a été organisée à la mairie de BIOZAT le MARDI 22 JUILLET 2025 avec 
Madame Noëlle SEGUIN, maire du village et Madame Véronique BARREL, secrétaire de 
mairie, afin de m’expliquer plus précisément le projet, de faire le point sur le dossier et 
réfléchir ensemble sur les dates et lieux à prévoir pour les permanences. 
 

 
 
C. INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC 
 

 
 
Publicité minimale de l’Enquête réalisée : 
 

• Publication en mairie : Certificat d’Affichage               Annexe 3 photo du 16/10/2025 
Affichage mairie de BIOZAT à compter du 8 septembre 2025 
Affichage constaté le 06/10/2025 à 14h. 
 
 

• Publications journal « la Semaine de l’Allier » 
* Le 18 septembre 2025 

 
Annexe 4 

• Publications journal « La Montagne » 
* Le 18 septembre 2025 
 

     Annexe 5 
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D. MODALITES DE CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUETE ET DU DEPOT DES 

OBSERVATIONS 
 

 
 

 
Le Dossier d’Enquête Publique était consultable en mairie :  
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pouvait consulter le dossier d’enquête en 
version papier, consigner éventuellement ses observations et propositions écrites sur les 
registres ouverts à cet effet, à la mairie de BIOZAT aux heures d’ouverture indiquées ci-
dessous, ou les adresser par courrier ou par mail. 

 
Les horaires d’ouverture au public des mairie sont : 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 13 h à 17 h  

Le samedi de 9 h à 12 h 

 
Les observations pouvaient être également adressées par courrier à l’attention du 

commissaire enquêteur chargé de l’enquête publique à l’adresse suivante : Mairie de 

BIOZAT, 3 rue de la Mairie 03800 BIOZAT. 

 

Il était possible de déposer ses observations par mail à l’adresse : contact@mairie-

biozat.fr 

 
L’enquête s’est terminée le lundi 6 novembre 2025 à 18h. 
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III. DEROULEMENT, OBSERVATIONS ET ANALYSES 

A. PERMANENCES EN MAIRIE DE BIOZAT ET REGISTRE D’ENQUETE 

 
 3 permanences ont été organisées : 

* Lundi 6 octobre 2025 de 14 h à 18 h 
* Jeudi 16 octobre 2025 de 14h à 18h 
* Lundi 6 novembre 2025 de 14h à 18h 
 

 Registre de l’enquête : 

 
* Ouvert et paraphé par le Commissaire Enquêteur : 6/10/2025 à 14 h 

   * Clos par le Commissaire Enquêteur : 6/11/2025 à 18h 
 
 

 
B. VISITES ET OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

Nombre total d’observations reçues : 16 
Personnes reçues en permanence : 9 

L’accueil du public s’est déroulé dans un climat courtois, sans incident particulier. 

Numéro Registre 
Courrier 
Dépôt 
dossier 

Nom/Adresse 

Apport de 
document, 

courrier 
ou mail 

Observations 

1 06/10/2025 06/10/2025 
François HUBSCH Fontnoble 
03800 BIOZAT 

Non 

Parcelles XM2 -XL4 Fontnoble La 
surface classée en élément 
remarquable protégé paraît plus 
importante que la réalité. La Vierge du 
17ème siècle n'est pas mentionnée sur 
le plan comme bâti protégé 

2 06/10/2025 
06/10/2025 
et 
08/10/2025 

Jean Jacques BRUN                36 
Impasse des Pinsons 63800 
COURNON d'AUVERGNE 
Ghislaine BRUN 39, av du 
Docteur Besserve 63430 PONT 
DU CHÂTEAU Aurélien BRUN 
37, rue des Lentisques 11100 
NARBONNE 

Oui 

Demande de classement en zone Ua 
d'une partie de la parcelle XC32 Les 
Cluzeaux. Demande de classement en 
élément remarquable protégé pour la 
partie verger 
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3 16/10/2025 16/10/2025 

SCI de la Motte représentée 
par Mademe Odile PERONNET 
et Madame Geneviève 
BAILLET 

Non 

Demande de classement en zone Ua 
pour les parcelles XW 89-XW 90 et XW 
92, rue du Champ des Fours et Route 
de Randan. ces parcelles ont fait l'objet 
de frais de bornage pour leur vente en 
terrain constructibles avec obtention de 
CU (mais datant de ??) 

4 16/10/2025 16/10/2025 
Mr et Mme Jean Paul 
FOURNIER 6 rue de l'Arbouze 
03800 BIOZAT 

Non 
Demande de classement en zone Ua 
pour la parcelle XZ14, rue de l'Arbouze 

5 16/10/2025 16/10/2025 
Sophie CHARPY 17 rue du 
Château 03800 BIOZAT 

Non 
Problèmes de circulation sur la rue du 
château liés à la création du 
lotissement de 6 maisons  

6 29/10/2025 29/10/2025 
Laurent BRANDT 10 rue du 
Patural 63260 VENSAT 

Oui 

Demande de classement du terrain 
XM28, Bois Garot en zone Ua ou au 
moins la possibilité de changement de 
destination du bâtiment situé sur cette 
parcelle. 

7 29/10/2025 29/10/2025 
Mr et Mme BERNARD, rue de 
la Tour 03800 BIOZAT 

Non 
Problème de circulation sur la rue du 
château avec la création du lotissement 

8 06/11/2025 06/11/2025 

Indivision VIGOUROUX 
Monique CHAMBON 1 rue du 
Buron 63260 BUSSIERES ET 
PRUNS 

Non 
Demande de classement en zone Ua de 
la parcelle XN54, Bois Garot 

9 06/11/2025 06/11/2025 Marc VIGOUROUX Oui 
Demande de classement en zone Ua de 
la parcelle XM15 Bois Garot 

10 06/11/2025 06/11/2025 Henri CONQUERET  Non 
Modification du tracé de la zone 
constructible sur la parcelle XR36 les 
Ravières 

11 06/11/2025 06/11/2025 
Mr et Mme Bernard et Elise 
GERVY 1 place des Anciens 
Combattants 03800 BIOZAT 

Oui 

Demande de renseignements le 
16/10/2025. Puis le 06/11/2025 : 
dossier composé d'un document et de 
deux annexes. Contestation du zonage 
en éléments remarquables protégés sur 
les parcelles XY100-101-103-104, route 
de Charmes, demande de classement 
total en zone Ua sans réserve. 
Demande de rejet et d'annulation du 
PLU en raison d'absence de 
transparence et de concertation, une 
présentation précipitée du PADD, 
absence de justification des zonage, 
incohérences entre les documents, non-
conformité au SCOT et au DOO 

12 06/11/2025 05/11/2025 
Baris BORGARINO et Catherine 
BEAUGHARD 11 rue du 
Château 03800 BIOZAT 

Oui 

Maisons en construction au Sud de la 
rue des Versannes non citées dans 
l'OAP. La création du lotissement crée 
des problèmes de sécurité et de 
circulation dans la rue du Château, des 
riques de ruissellement et 
hydrologiques et a un impact paysager 
et patrimonial pour leur maison 

13 06/11/2025 05/11/2025 
Jean Luc ROUSSET 8 rue des 
Cluzeaux 03800 BIOZAT 

Oui 
Demande de classement en zone Ua 
des parcelles XC33 et XD32 les Cluzeaux 
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14 06/11/2025 06/11/2025 Mairie de Biozat Oui 
Demande de limiter l'emplacement 
réservé à la seule parcelle XY97 route 
de Charmes 

15 06/11/2025 07/10/2025 
Jérôme LHERITIER 8, rue de la 
Grande Côte 03800 BIOZAT 

Oui 
Demande de classement en zone Ua de 
la parcelle XL11 Martinges 

16 06/11/2025 14/10/2025 
Yves LHERITIER 19 rue de la 
Suchère 03800 BIOZAT 

Oui 
Demande de classement en zone Ua 
des parcelles XL34 et XL35 Martinges 

 

 

     
                   Carte référençant les parcelles concernées par les différentes observations (contour jaune) 
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C. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

Les avis reçus émanent notamment de : 

1. Avis de l’Etat (Direction Départementale des Territoires) du 12 septembre 2025, avis 
positif avec demande d’amélioration sur des points de rédaction et de cohérence 
répertoriés dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 

  Problématique Demandes Réponses 
Commentaires 

Commissaire enquêtrice 
Rapport de présentation 

1 

Analyse de la 
consommation des ENAF 
(espaces naturels agricoles 
et forestiers) 

Présenter les surfaces 
urbanisées sur les 10 ans 
précédant le PLU 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Modification prévue 

2 

Scénario démographique : 
divergence entre le taux de 
croissance, la population 
projetée et le nombre de 
constructions entre le 
PADD p20 et les projections 
dans le tome 1 du rapport 
de présentation p 41 

Harmoniser les chiffres et 
projections entre les deux 
documents 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 D’après le Cabinet les 
différences sont normales 
puisqu’il s’agit de 
scénarios. 

3 Surfaces 

Faire apparaître le sous-secteur 
Nc dans le tableau de surfaces 
des zones page 32 tome 2 du 
rapport de présentation. 
Demande de vérification de la 
surface (8ha au lieu de 16ha). 
Page 31 tome 2, il convient 
d'adjoindre à la carte des 
potentiels constructibles une 
étude de densification (art 151-
5 code de l'urbanisme), la 
catégorisation des dents 
creuses (prescription N°24 du 
Scot), et une application de 
pourcentages de rétention 
foncière ou autres critères 
techniques 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne  Modification prévue 

PADD 

4 

Objectifs de consommation 
d'espaces, le PADD ne 
fournit pas de référence sur 
la consommation des 10 
dernières années 

Intégrer ces références et 
préciser les objectifs de 
consommation d'espaces (« 
environ » p 22 du PADD) 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Modification prévue 

Règlement écrit et graphique 
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5 

Zone A et N la sous-
destination "logement" est 
autorisée sous conditions 
mais celles-ci ne sont pas 
précisées pour la zone N 

Apporter cette précision 
Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Modification prévue 

6 

Zone A : ambigüité de 
rédaction car il est indiqué 
que les autorisations 
s'appliquent aux bâtiments 
"situés ou non en zone A" 

Clarifier la rédaction 
Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Modification prévue 

7 

Contradiction entre le 
chapeau de présentation de 
la zone Aua et le règlement 
de l'OAP pour la zone AU 

Corriger  
Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Modification prévue 

8 Page 17 du règlement  
Reformuler les constructions 
agricoles en "les constructions 
nécessaires à l'activité agricole" 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Le règlement sera modifié 

9 p18 du règlement 
Corriger R.1+combles en 
R+1+combles 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne  Le règlement sera modifié 

10 Règlement graphique 
Revoir la lisibilité de la légende 
relative aux secteurs soumis à 
OAP 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Le document sera modifié 

OAP 

11 
Confusion entre OAP et 
règlement 

Il faut soit définir des OAP 
sectorielles "classiques" 
complétées par une partie 
règlementaire 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Modification prévue 

12 
Calcul du nombre de 
logements par hectare 

Revoir la rédaction selon 
laquelle un même tènement 
foncier peut se situer à la fois en 
zone U, A et N 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Modification prévue 

13 
Cheminements piétons ou 
cyclables non mentionnés 
contrairement au PADD 

Revoir 
Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 A clarifier 

14 
Gestion des eaux pluviales 
et surfaces non 
imperméabilisées 

A justifier davantage dans le 
rapport de présentation 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Pas de réponse 

15 Zonages Au et U 

Elargir les zones régies par une 
OAP notamment les lisières 
avec les espaces agricoles ou 
naturels. Clarifier document 
graphique sur la zone soumise à 
une OAP 

Voir avec le Cabinet Julien 
Dallemagne 

 Mise en cohérence prévue 

Avis positif   
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Analyse du Commissaire Enquêteur : 
 

Les demandes de la Direction Départementale des Territoires, Service aménagement et 
urbanisme durable des territoires, sont précises et justifiées, il s’agit : 

 
- de corrections des documents de présentations de la cartographie et du Règlement du 
PLU de BIOZAT, la Commune s’engage à faire effectuer les modifications par le Cabinet 
Julien DALLEMAGNE. 

 - de demande de clarifications et de mise en cohérence entre les différents documents.   
 

L’avis de la Direction Départementale des Territoires permet la correction de points précis, 
et donne ainsi au projet une mise en conformité nécessaire aux réglementations en vigueur. 

 
La 4 ème colonne du tableau ci-dessus, détaille les modifications, les observations ou les 
justifications en réponse aux demandes formulées. 

 
Le commissaire enquêteur prend acte des réponses du Cabinet Julien DALLEMAGNE et a ajouté 
ses commentaires pour chaque requête. 
 

 
 
 

 
2.  Avis de la CDPENAF commission départementale de la préservation des 

              espaces naturels, agricoles et forestiers, du 4 septembre 2025 : avis favorable 

• Sur la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

• Sur le règlement relatif aux annexes et extensions en zone A et N 

• Sur le STECAL (Nc) lié au Château de Versannes 

• Sur le STECAL (Nc) lié au Château de Fontnoble 

• Sur le STECAL (Nc)lié au Château les Cluzeaux 
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3. Avis de la Chambre d’agriculture, du 4 septembre 2025 référence 
CJ/SAEET/CB/AA. Les observations sont répertoriées dans le tableau ci-dessous :  

 

  Problématique 
Demandes et 
observations Réponses 

Commentaires Commissaire 
enquêtrice 

1 
Zones destinées à 
l'habitat 

En cohérence avec le 
SCOT 

    

    
Limitation de l'étalement 
urbain 

    

2 
Zones destinées au 
développement 
économique 

Trois zones      

3 Activité agricole 
Bois de la Chèvre et Bois 
Garot à classer en zone A 
plutôt que N 

Modification 
possible 

A modifier 

4 
Zones humides et 
corridors écologiques 

Quelles sont les 
dispositions concernant 
les haies hors corridor 
écologique 

  A préciser 

    

Protection 
supplémentaire au titre 
des éléments 
remarquables 
haies/arbres qui ne doit 
pas empêcher les 
constructions ou 
aménagements 
nécessaires à 
l'exploitation 

Une réduction est 
possible à voir 
avec Ecologia 

  

5 
Règles applicables aux 
logements en zone A et n 

Pas d'observation     

 
 

4. Avis de la communauté de communes porteuse du SCOT Saint Pourçain sur Sioule 
Limagne du 8 septembre 2025, avis favorable 

 
 

5. Avis de la CCI chambre de commerce et d’industrie de l’Allier du 8 octobre 2025, 
avis favorable 
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6. Absence d’avis de l’autorité environnementale MRaE 

 

 
 
 

7. Avis de RTE du 9 octobre 2025 
 

 
 
Pas de réponse du Cabinet d’étude concernant le plan et la liste des servitudes, document à annexer. 
Sur le déclassement des haies et alignements d’arbres protégés, selon le bureau d’étude :  
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Sur l’intégration de dispositions concernant les ouvrages du réseau public et transport d’électricité : 
à modifier. 

8. Avis de NATRAN (GRT GAZ) du 8 juillet 2025 
 
Le Groupe Natran demande que soient intégrés les éléments relatifs à ses ouvrages installés sur la 
commune afin de concilier les enjeux de densification urbaine et la sécurité.  
 
Réponse du bureau d’étude :  
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Réponses du Cabinet Julien DALLEMAGNE :  
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D. ANALYSE DES OBSERVATIONS – AVIS 
 

 

 Tableau récapitulatif, Réponses du Maitre d’ouvrage (annexe), Analyse et Avis du 
commissaire Enquêteur. 

 

Numéro Observations Réponses 
Analyses de la 
commissaire-

enquêtrice 
Avis 

1 

Parcelles XM2 -XL4 Fontnoble 
La surface classée en élément 
remarquable protégé paraît 

plus importante que la réalité. 
La Vierge du 17ème siècle n'est 

pas mentionnée sur le plan 
comme bâti protégé 

La vierge sera identifiée. La surface des 
éléments remarquables correspond à la 

couverture boisée du parc 

La demande et la 
réponse sont claires 

cohérentes 
Pas d'avis 

2 

Demande de classement en 
zone Ua d'une partie de la 
parcelle XC32 Les Cluzeaux. 
Demande de classement en 
élément remarquable protégé 
pour la partie verger 

On ne peut pas étendre la zone Ua pour 
rester au plus près du bâti. Ok pour 
classer le verger en zone protégée. 
Concernant les réseaux, il n’existe que le 
pluvial,  

Qu'en est-il des 
réseaux, n’est-il pas 
envisageable de garder 
une bande le long de la 
route dans le 
prolongement de la 
partie déjà construite ? 

Réserve 

3 

Demande de classement en 
zone Ua pour les parcelles XW 
89-XW 90 et XW 92, rue du 
Champ des Fours et Route de 
Randan. ces parcelles ont fait 
l'objet de frais de bornage pour 
leur vente en terrain 
constructibles avec obtention 
de CU (mais datant de ??) 

Extension de la zone Ua incompatible 
avec le PADD 

La demande n'est pas 
en cohérence avec la 
législation. La réponse 
s'appuie sur les 
orientations du PADD 
notamment en ce qui 
concerne la 
préservation des 
espaces naturels ou 
agricoles  

Défavorable 
avec réserve 

4 
Demande de classement en 
zone Ua pour la parcelle XZ14, 
rue de l'Arbouze 

Extension de la zone Ua incompatible 
avec le PADD 

La demande n'est pas 
en cohérence avec la 
législation. La réponse 
s'appuie sur les 
orientations du PADD 
notamment en ce qui 
concerne la 
préservation des 
espaces naturels ou 
agricoles 

  

5 

Problèmes de circulation sur la 
rue du château liés à la 
création du lotissement de 6 
maisons  

La commune prévoit : une bande de 
terrain pour un aménagement piéton, 
stationnement interdit le long de la 
chaussée 

La réponse est 
rassurante quant à la 
sécurité routière 

Favorable 
pour la 
création du 
lotissement 
en se 
cantonnant 
à 6 maisons 
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Numéro Observations Réponses 
Analyses de la 
commissaire-
enquêtrice 

Avis 

6 

Demande de classement du 
terrain XM28, Bois Garot en 
zone Ua ou au moins la 
possibilité de changement de 
destination du bâtiment situé 
sur cette parcelle. 

L'ensemble du hameau est situé en zone 
N conformément au PADD. Le 
changement de destination est possible 
sous réserve qu'il corresponde aux 
critères d'identification. 

La demande n'est pas 
en cohérence avec la 
législation. La réponse 
s'appuie sur les 
orientations du PADD 
notamment en ce qui 
concerne la 
préservation des 
espaces naturels ou 
agricoles 

Défavorable 
pour le 
changement 
de zone 

7 
Problème de circulation sur la 
rue du château avec la création 
du lotissement 

Idem 5   

Favorable 
pour la 
création du 
lotissement 
en se 
cantonnant 
à 6 maisons 

8 
Demande de classement en 
zone Ua de la parcelle XN54, 
Bois Garot 

Idem 6   

Défavorable 
pour le 
changement 
de zone 

9 
Demande de classement en 
zone Ua de la parcelle XM15 
Bois Garot 

Idem 6 et 8   

Défavorable 
pour le 
changement 
de zone 

10 

 
 
 
 
Modification du tracé de la 
zone constructible sur la 
parcelle XR36 les Ravières 
 
 
 
 
 
  

Réponse Cabinet Dallemagne : Une partie 
est constructible. La zone Ua ne doit pas 
s'étendre. 
Réponse mairie : Zone à rétablir dans la 
zone Ua : 400 m² 

La suppression de la 
pointe serait cohérente 
mais doit concerner 
une petite surface 

Favorable 
pour le 
changement 
de zone sur 
400 m² 
environ.  
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Numéro Observations Réponses 
Analyses de la 
commissaire-
enquêtrice 

Avis 

11 

Demande de renseignements 
le 16/10/2025. Puis le 
06/11/2025 : dossier composé 
d'un document et de deux 
annexes. Contestation du 
zonage en éléments 
remarquables protégés sur les 
parcelles XY100-101-103-104, 
route de Charmes, demande 
de classement total en zone Ua 
sans réserve. Demande de rejet 
et d'annulation du PLU en 
raison d'absence de 
transparence et de 
concertation, une présentation 
précipitée du PADD, absence 
de justification des zonage, 
incohérences entre les 
documents, non-conformité au 
SCOT et au DOO 

« Après analyse, le projet de PLU de Biozat 
apparait compatible avec le SCoT Saint-
Pourçain Sioule Limagne ». Extrait de l’avis 
du SCOT dans le cadre de la consultation 
PPA.                                                         
La concertation a été réalisée au-delà de 
ce que la commune est tenue de faire (cf 
bilan de la concertation réalisée au 
moment de l’arrêt du PLU).                     
Concernant le classement en élément 
remarquable, celui-ci est conforme au 
projet politique qui inscrit dans le PADD 
un cœur vert. Il est possible de réaliser 1 
maison sur chaque parcelle XY 100 et 101 
(permis de construire validés). Les 
parcelles XY 103 et 104 restent dans le 
cœur vert. 

Sur la non-conformité 
eu SCOT : celui-ci a 
émis un avis favorable. 
La demande n'est donc 
pas fondée. Sur le 
manque de 
concertation : 
plusieurs réunions 
publiques ont été 
organisées, des flyers 
distribués dans les 
boites aux lettres, un 
site internet a été créé 
en partenariat avec le 
cabinet d'étude pour 
repérer les éléments 
remarquables.  
Sur le classement en 
élément remarquable, 
la réponse s'appuie sur 
les orientations du 
PADD avec la création 
d'un cœur vert  
  

Défavorable 
pour la 
suppression 
du 
classement 
en élément 
remarquable 

12 

Maisons en construction au 
Sud de la rue des Versannes 
non citées dans l'OAP. La 
création du lotissement crée 
des problèmes de sécurité et 
de circulation dans la rue du 
Château, des risques de 
ruissellement et hydrologiques 
et a un impact paysager et 
patrimonial pour leur maison 

L’OAP concerne uniquement la 
parcelle XY 80 située rue du 
Château/route de Denone. La mairie 
précise qu’une étude sur le risque de 
ruissellement sera faite. 

Réponse cohérente sur 
le zonage de l'OAP. 
Une étude sur le risque 
de ruissellement 
pourrait être faite. 

Défavorable 
pour le 
changement 
de zone 

13 
Demande de classement en 
zone Ua des parcelles XC33 et 
XD32 les Cluzeaux 

Extension de la zone Ua incompatible 
avec le PADD qui indique que les zones 
urbaines ne sont pas agrandies et que 
les parcelles agricoles sont préservées 

La demande n'est pas 
en cohérence avec la 
législation. La réponse 
s'appuie sur les 
orientations du PADD 
notamment en ce qui 
concerne la 
préservation des 
espaces naturels ou 
agricoles 

Défavorable 
pour le 
changement 
de zone 
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Numéro Observations Réponses 
Analyses de la 
commissaire-
enquêtrice 

Avis 

14 

Demande de limiter 
l'emplacement réservé à la 
seule parcelle XY97 route de 
Charmes 

La parcelle XY 98 fait l’objet d’une 
promesse d’acquisition (délibération 
du 29 juillet 2025). Parmi les 
emplacements réservés (ER) identifiés 
dans le PLU, la commune souhaite 
limiter l'ER localisé rue des 
Bouleaux/route de Charmes à la 
parcelle XY 97 ; En effet, la commune 
est d'ores et déjà engagée dans 
l'acquisition de la parcelle XY98 
attenante, d'une surface de 1 887 m2, à 
des fins de réserve foncière située à 
proximité de l'aire de loisirs. 

La demande est en 
cohérence avec la 
législation. La réponse 
s'appuie sur les 
orientations du PADD 
notamment en ce qui 
concerne la polarité 
centrale du bourg et 
des infrastructures 
adaptées pour 
l'accueil des habitants 

Favorable 

15 
Demande de classement en 
zone Ua de la parcelle XL11 
Martinges 

Extension de la zone Ua incompatible 
avec le PADD qui indique que les zones 
urbaines ne sont pas agrandies et que 
les parcelles agricoles sont préservées 

La demande n'est pas 
en cohérence avec la 
législation. La réponse 
s'appuie sur les 
orientations du PADD 
notamment en ce qui 
concerne la 
préservation des 
espaces naturels ou 
agricoles 

Défavorable 
pour le 
changement 
de zone 

16 
Demande de classement en 
zone Ua des parcelles XL34 et 
XL35 Martinges 

La parcelle XL34 est partiellement mise 
en zone Ua. La parcelle XL35 est située 
en extension de l’urbanisation et le 
hameau ne doit pas s’étendre. Le 
classement zone N est donc justifié. 

La demande n'est pas 
en cohérence avec la 
législation. La réponse 
s'appuie sur les 
orientations du PADD 
notamment en ce qui 
concerne la 
préservation des 
espaces naturels ou 
agricoles 

Défavorable 
pour le 
changement 
de zone 
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 Analyse de la Commissaire Enquêtrice : 

Pour la Commune de BIOZAT l’abrogation de la carte communale et l’élaboration du PLU sont 
donc cohérentes, un atout pour l’avenir, permettant des évolutions urbaines et économiques, 
encadrées, rationnelles et réfléchies. Au vu des besoins exprimés, la commune veut : 

- assurer un développement urbain maîtrisé et raisonnable, en préservant les espaces 
agricoles et naturels 
- pérenniser et valoriser les potentiels économiques et touristiques locaux 
- préserver la qualité du cadre de vie et l’environnement naturel 

Ces objectifs sont particulièrement adaptés et rationnels pour la commune de BIOZAT en tant 
qu’entité économique et lieu de vie. 

 
Les orientations générales du PADD sont très classiques, elles s’inscrivent dans le contexte 
législatif et réglementaire, en préconisant une gestion économe de l’espace en évitant un 
étalement trop conséquent des zones bâties. 

 
Il est à noter que les rapports de présentation et le règlement ont fait l’objet d’un certain nombre 
d’observations de la part des Personnes Publiques Associées. 
Le Maître d’Ouvrage a répondu, point par point, en proposant des modifications ou en 
justifiant ces choix. 
La commissaire enquêtrice en prend acte. 
 
L’Enquête publique s’est déroulée dans un climat calme et serein. Les observations concernent des 
points précis, exprimées clairement et sans animosité, les observations ont été peu nombreuses ce 
qui est certainement lié à la confiance des habitants dans ses élus, sentiment ressenti lors des 
permanences, et à la bonne communication sur le projet de PLU en amont de l’enquête publique.  

 

Concernant les 16 requêtes exprimées par le public de la Commune de BIOZAT : 

 
✓ En ce qui concerne les demandes de remise ou mise en zone constructible de certaines 

parcelles (observations Nos 2-3-4-5-6-7-8-9-13), on peut comprendre cette démarche en termes 
de valorisation de patrimoine, cependant, la législation actuelle demande une réduction 
considérable des zones à construire. 
Les arguments sont entendables, on peut néanmoins considérer qu’ils relèvent d’intérêts 
personnels. 
 
✓ Concernant les demandes de classement en éléments remarquables (Observations N° 1-2) : les 

demandes sont acceptées et justifiées.  
 

✓ Concernant les problèmes de circulation liés à la création du lotissement prévu dans l’OAP 
(Observations 5-12), il convient de se limiter à six maisons car la rue du Château est étroite et la 
sécurité routière sera garantie si la commune prévoit une bande terrain avec aménagement 
piéton et l’interdiction du stationnement le long de la chaussée. D’après la mairie, une étude 
sur les risques de ruissellement sera exigée auprès du lotisseur, ce qui est nécessaire pour les 
maisons de la rue situées en contrebas de la parcelle à construire. 
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✓ Concernant la publicité,  

- Observation N° 11 sur l’absence de concertation 
- La commune de BIOZAT (Annexe 3) a omis de faire paraître la publicité dans les 

journaux locaux dans les 8 jours suivant le début de l’enquête publique. 
Néanmoins, la commissaire enquêtrice estime que la commune a fait preuve de 
bonne volonté pour informer les habitants : 
 

• La publicité a été faite sur les journaux dans les 15 jours précédant l’enquête 

• Des flyers contenant l’avis d’enquête publique ont été distribués dans les boîtes aux 
lettres 

• L’avis a été affiché dans différents endroits de la commune sur fond jaune 

• Une publication a été faite sur le site internet de la Commune 
 

✓ Concernant le refus de classement d’une partie des parcelles en éléments remarquables 
protégés (observation N°11), le classement ma parait justifié par la volonté de créer un 
cœur vert au centre du village. 
 

✓ Sur la non-conformité au SCOT(observation N°11), l’avis de la communauté de commune 
indique que le projet apparait compatible au SCOT.  

 
 
 

 
 

E. SUR L’ABROGATION DE LA CARTE COMMUNALE 
 

Aucune observation sur ce sujet de la part du public et des personnes publiques associées.  
Avis de la commissaire enquêtrice : son abrogation est nécessaire pour être en cohérence avec la 
législation actuelle.  
 
 
 
 

ANNEXES 
 

✓ Désignation du commissaire enquêteur 

✓ Arrêté de mise à l’enquête publique 

✓ Certificats d’Affichage et de publicité 

✓ Publication journal la semaine de l’Allier 

✓ Publication journal la Montagne 

✓ Photos d’affichage 

✓ Réponses du Cabinet Julien DALLEMAGNE sur les observations du public 
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Fait à Beaulon, le 6 décembre 2025, 

 
 

       Clara LANTHIEZ 
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✓ Annexe 1 :  décision de désignation du commissaire enquêteur 
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✓ Annexe 2 : arrêté de mise à l’enquête publique 
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✓ Annexe 3 : Certificats d’affichage et de publicité 
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✓ Annexe 4 : publication journal la semaine de l’Allier 
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✓ Annexe 5 : publication journal la Montagne 
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Photos d’affichage en mairie et sur site 



 
Abrogation d’une carte communale - Elaboration d’un PLU - Commune de BIOZAT 

41 

 

 
 

Réponses du cabinet Julien DALLEMAGNE 



 
Abrogation d’une carte communale - Elaboration d’un PLU - Commune de BIOZAT 

42 

 

 
 


